
1 

 DEMANDE DE SUBVENTION 2026 

 DANS LE CADRE DU DISPOSITIF EXCEPTIONNEL D’AIDE A L’INVESTISSEMENT POUR TRAVAUX 

D’AMENAGEMENT ET ACQUISITIONS DE PETITS EQUIPEMENTS 

Délibération de l’assemblée départementale n°1.4 en date du 9 décembre 2022 

 
Dossier complété le : 27/03/2026 

Contact mail du demandeur : cecile.sutradelgaly@rouen.fr 

 

1. Identification du demandeur 
 
Nom - Dénomination : CCAS DE ROUEN 
 
Numéro Siret :    267 600 450 0014                                                                                                                            
  
Numéro FINESS : 760803684 
 
Catégorie d’établissement : RESIDENCE AUTONOMIE LA ROSE DES SABLES 
 
Capacité d’accueil : 79 personnes / 76 Logements 
 
Publics accueillis : Personnes âgées 
 
Adresse du siège social : 2 rue de Germont – CS 90540 
Code postal : 76005                                                                                    
Commune : ROUEN Cedex 
 
Adresse de gestion ou de correspondance (si différente) : 
Code postal :  
Commune :  
 
Représentant-e légal-e (personne désignée par les statuts) 
Nom : MAYER-ROSSIGOL 
Prénom : Nicolas 
Fonction : Président 
Téléphone : 02.35.07.98.10 
Courriel : ccas-rouen@rouen.fr 
 
Identification de la personne chargée de la présente demande de subvention (si différente du représentant légal) 
Nom :  SUTRA DEL GALY 
Prénom : Cécile 
Fonction : Responsable des résidences autonomie 
Téléphone : 02.35.00.29.88 
Courriel : Cecile.SUTRADELGALY@rouen.fr 
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                       2.  Objet de la demande 
 

   

Intitulé : 

Dispositif exceptionnel d’aide à l’investissement – Acquisition de petits équipements 
 

 
Thématique : 

Prévenir la perte d’autonomie 
 

 
Objectifs : 

- Développer les ateliers de jardinage favorisant le lien social, la stimulation physique et cognitive 
- Proposer des ateliers de cuisine et pâtisserie favorisant le lien social, le maintien des gestes de la vie 

quotidienne, la stimulation cognitive et la prévention de la dénutrition. 
 
 

 
Description synthétique du projet : 

 
Acquisition d’un ensemble d’outils de jardinage (dévidoir d’arrosage, serfouettes, sécateurs) afin de 
développer les ateliers de jardinage dans le jardin de la résidence, permettant la plantation, l’entretien 
et l’arrosage de diverses plantes. Les résidents ont exprimé une volonté de vouloir s’approprier 
davantage l’espace extérieur. Cet atelier permet de toucher des résidents ne participant pas à d’autres 
activité, en favorisant le lien social, la stimulation physique et cognitive. 
 
Montant HT : 481,50 € 
 
Acquisition d’un ensemble de matériel de préparation et de cuisson (robot de cuisine, moules et 
spatules, four), pour mettre en place des ateliers de cuisine et pâtisserie à destination des résidents, 
permettant de favoriser le lien social, maintenir des gestes de la vie quotidienne, stimuler la cognition, 
stimuler l’appétit et la prévenir la dénutrition. 
 
Montant HT robot et accessoires : 368,28 €  
Montant HT four : 460,98 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bénéficiaires/ public cible :  

 
 
Les résidents : personnes Agées 
Les familles et proches aidants 
L’amicale des résidents 
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3. Plan de financement envisagé 
 

Dépenses 

 MONTANT (€) 
 

Montant TTC (€) 

HT TTC Ressources HT TTC 

Coûts des travaux 
  

Autofinancement 
262,16  

Coûts des 
équipements  

1 310, 76  
Subvention sollicitée 

1048,60  

Coûts autres (à 
préciser) 

  Autres subventions (à 
préciser) 

  

Total 1 310, 76  Total 1 310, 76  

 

Préciser si votre structure est éligible à la TVA ou à la récupération de la TVA :  

 

 
 
Oui 

 

Préciser si le projet impacte le budget en fonctionnement :  

 

 
 
Non 
 
 

 

4. Calendrier prévisionnel de réalisation 
 
 
Dernier trimestre 2026 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Joindre impérativement au dossier de demande : 

- Devis chiffré (pas de capture d’écran) 

- Relevé d’identité bancaire  

- Annexe technique petits équipements (compléter la partie demande de subvention) 

- Attestation de non éligibilité à la TVA ou de récupération de la TVA 

En l’absence de transmission des documents listés ci-dessus, la demande ne sera pas 

recevable. 


